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COLÈRE POLICIÈRE : le référendum a dépassé la barre 
des 50% :  la manifestation peut donc avoir lieu ! 
 
 

e premier décompte du grand référendum organisé par 
le Bloc Syndical Majoritaire (SGP-FO et UNSA police) 
dépasse aujourd’hui la barre des 50% de oui ! 

 
Depuis deux mois, en remplissant un bordereau sur papier ou un 
formulaire en ligne sur les sites Web de l’UNSA Police ou du SGP-FO, les 
policiers de la France entière expriment  leur opinion sur deux questions : 
la première porte sur leur refus des accords passés au mois d’octobre 
entre l’administration et un syndicat minoritaire ; la seconde sur leur 
volonté de participer à une manifestation nationale à Paris.  
 
Le chiffre servant de base de référence pour cette consultation est celui 
des suffrages exprimés lors des dernières élections paritaires de 
novembre 2006 :  soit 77 328  (il est à noter que la participation 
électorale pour les élections professionnelles est très forte dans la Police, 
plus de 80 %.) 
 
Le Bloc Syndical Majoritaire a décidé de déclencher l’action si la barre de 
la moitié des suffrages exprimés + 1, à savoir 38 665 participants, est 
franchie. Ce jour, le décompte est de 39267 soit plus de 50 %. 
 
Rappelons qu’un décompte définitif sera réalisé à la fin du mois de janvier 
car tous les bordereaux ne sont pas encore remontés, mais d’ores et 
déjà le principe d’une manifestation monstre à Paris est 
approuvé par le corps des gradés et gardiens !  
 
Henri Martini et Nicolas Comte annonceront prochainnement la date de 
cette montée nationale vers la capitale.  
 
Le Bloc Syndical Majoritaire, organisateur de ce référendum, se tient à la 
disposition de toutes personnes ou organismes souhaitant vérifier la 
rigueur et l’honnêteté de ce scrutin. 
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